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sutfflunt a Ii Femiie onicieiia snisse lo ceramerce, n° 151 m 26 iiiDimi - eeiiige zib scageizepisoen HimeisimisMan bp.151m 26.jam 1919

Decrets des 13 et 14 juin 1919 concemant l'importation
(Pdblids au Journal ofliciel du 18 juin 1919)

.• » » ki » -

1° Döcret da 13 join 1919, fixant la liste des marchandlses qui
demenrent provisoixenient profaiMes ä l'hnpoxtatloa^

' I • w> w "v fArt. Ier. — Est levde, ä partilr du 20 juin 1919, sous la reserve prdvue ä
l'article 2 ci-aprds^,Ja. prohibition .d'entrde.sur toutes les marchandises autres
que celles dnumdrdes dans le tableau annexd au present decret.

Art. 2. — La disposition ei-dessus ne s'applique pas aux marchandises
originaires ou provenant des pays d'Europe soumis au tarif gdndral. - Toutes
importations de marchandises originaires ou en provenance-de ces pays restent
subordonndes ä une autorisation speciale.

Annexe an döcret du 13 juin 1919.

liste des marchandises qui demenrelat' provlsolfetneMfpPohibfces k l'importation
(I.e8 numdros qui prdcddenWtes ddsignations. 4ee marchandises sontficqsp; du

tarif^douaqieii trai)?avs).
..of' : It'i: -»".

Prodults. et ddpoullles d'anlmaux.
Viandes coslsentded • par un procddd. Mgorifique.
Laines carddes et peigndes ou carddes .«t peigndes teintes.

Farlneux allmentaires, grains et farlnes.
Prbnient, dpeautre et mdteil.

Boissons.
Mistelles.
Vins provenant exclusivement de la fermentation des

j^isias frais. • < ,1.;
Vins de raisins sees et toutes autres Boissons non denommdes.

Mtrbres, pierres, combustibles mlnlraux, etc.
KJEfouille..*:,,(>»»-? vtr •»•> -w ••«itt'n •«;», hit
,vw.!». Prodults chlmlques.
Potasse et dartrtrftte-tfe-potasse.
Profits, chimiques ddrivds du goudron de houille, tels qu'ils

söntdnumdres aü deuxidme paragraphe de l'article 280.

Telntures prdpardes.
Teintures ddrivdes du goudron de houille.

Compositions diverses.
ParfumerieS >(autres que les savons).
Mddicaments composds: eaux distilldes alcooliques.
•t'. i •t.»Fils.
Tous les fils (sauf les ficelles lieuses).

Ex 16
Sx 23

68

170 ter
171

17§'bis

190

242
Ex, 280
*±';
t£ t W

294

Ex 311
Ex 315

563 ä 381 bis

382 & 428 bis
i 480- ä'457
[457ter ä 460

sexids
c

Ex 461

494
> in

495, 496
et 496 bis

•497 ä 503 bis
504 ä.506
507'ä'5.00
v»'55l -

580

581

582
-585

Tisms.

Tissus.

Papier et ses applications.
Papier dit «papier journal».J-' -
" 'Peaux et pelleterles ouvrdes.
Pelleteries ouvrdes ou confectionndes.

jf*: K •

Ouvrages en mdtaux.
Orfdvrerie.1 joaillerie, bijouterie.

•I >

Horlogerie petit volume.
Horlogerie gros volume.
Carillons, boltes ä musique et fournitures d'horlogerie.
Statues en mdtal.

Armes, poudres et munitions.
Armes de. guerre -rdglementaires portatives et armes

guerre en usage ä 1 dtranger (fusils et carabines).
Armes anciehnes pour collections et armes de tous genres

pour panoplies, armes de commerce.
Annes d'affuts et affüts.
Capsules. de. poudre fulminante.

de

586

589

604 et 605

Cartouche6.
Projectiles.
Artifices pour divertissements.

Instruments de musique.
Instruments de musique. —Accessoires et pidces ddtachdes

de ces instruments. .„ (.-.»..u.

Ouvrages en matiires diverses.
640 bis Pipes et tuyaux en bois exotiques ou indigdnes, montds en

ambrolde, ambre, ivoire, dcaille ou nacre.
640 ter Porte-cigares et porte-cigarettes avec ou sans monture.

640 quater Autrgsjjpjet? d'iyfiirq,. {l£,gftfire^ d'dcjille,, d^pbre ou d'am-
brofde.

641' et 641' bis Tabletterie d'autres matidreS que d'ivoire, de nacre, d'dcaille,
- ä'ämbre et d'ambrold^.

643 Eventails et derans ä main.
648 -bis Briquets et allumeurs, amorces en bandelettes et ferro-

et-648;-ter -cdriunj. ' - -- i .-i.L <*. ;

Cheveux ouvrds.
Modes (Ouvrages de).
Fleurs, feuillages, fruits artificiels, radme fixds sur d'autres

objets que les ouvrages de modes, brancl^jDpur vgs|s
et articles sftnilaires pour ddcorations et leurs ue-
tacbdea. «. «...,.1, •. ....i~ ,.,1. »' ,*

Plgpte^ et fleurs naturalisdes, stdrilisdes, pemtes ou prd-

Ö^ets^de collectibn'iiors (ie coriimerce.

Marchaidlse8 dornt I'importaUoi fait robjet de dispositioas speciales.

109 ^TaBacs en leuiifes ou' en bötest* täba^t^lSftquds: cigares,
cigarettes, tabac ä mächer et ä fumer.,. Sauce, de tabao

...'.; vJü't i i»
Bolaions.
finu»4e-vie. Prohibition absolue (dderet da

22 ddeembre 1916),^
Alcoöls autres. Prohibition absolue, sauf

les exceptions • prdvues par dderet du
"tilldes 22 ddeembre 1916, modifide panJa loi

du 9 juillet 1017i
Liqueurs. Prohibition absolue (dderet du

22 ddcembre.1916).. .1 <u

65
651

651 bis
Iii654

174 et 174 bis Boissons dis-
• a ^ *

281

Ex 316

Ex 466
et 466 bis

473
474

Produits chlmiques.
Saccharine. .—PrOhibde par la loi de douane.

'
Compositions diverses.

Mddicaments composds non ddnommds ne figurant pas dans
une pharmacopde .officielle,

Papier et ses applications.
Papier reprdsentatif de la. .monnaie. — Prohibd (loi du

3avrill918).
Contrefa^ons en librairie Articles prohibds par la loi de
Cartes ä jouer J douane.

583

648

Armes, poudres et munitions.
Poudre ä-tirer.—Prohibde par la loi de douane.

Ouvrages en matidres diverses.
Ailumettes chimiques et bois prdpards pour allumettes. —

La loi de douane rdserye äu monopole 1'importation de
ces produits..

Le projet du dderet ci-dessus a dtd soumis au Prdsident de la Rdpublique
accompagnd d'un rapport des Ministres compdtents, dont le texte suit:

Dans potre jrapport en date du 20 mai 1919, nous vous faisions connaitre
qu'un travail dtiait en cours en vue d'dtendre ä de nouvelles catdgories de
marchandises la suppression des prohibitions d'importation.

Tenant compte, d'une part, des voeux unanimes exprimds par les chambres
de commerce fran$aises et, d'autre part, des conclusions du rapport fait au

*) En vertu de la'loi de deroane, ces produits ne penvent'dtre Importes que pour
Ie compte de la rtgie, sauf les importations de tabac fabriquö pour l'osage personnel
des importatenrs, jufqa'4 concurrence de 10 kilogr. par destinataire et par annde sons rdserye
d'autorisations speciales et'mojeqnant l'accomplissement des.formalitds rdglementaires



nom de la commission de reorganisation feconomique de la Chambre des deputes,

tendant « au retour & la liberte complete des importations », le nouveau
projet de d6cret que nous avons l'honneur de soumcttre & votre signature
rend la liberte h l'iraportalion ä la presquc lotalite des articles du tanf doua-
nier qui restaient encore prohibes.

Ii ne laisse soumis ä la prohibition d'importation qu"un nombrc restreint
de marchandises pour lesquelles il n'a pas paru possible de revenir imm6-
diatemcnt au regime complct de liberte. Cc sont, en particulier, en dehors
des articles prohibes par les lois de douane et des produits de luxe, ceux qui
font l'objet a'accords mtcrallies speciaux et, enfiu, les textiles dont les centres
productifs sont situes dans les regions devastees et qui necessitent des mesures
speciales pendant la p6riode de reconstitution.

En ce qui concerne les textiles, il est proc£de aclnellement k une etude
qui ahoutira proehaineraent ä un d6eret special.

A regard des produits fabriques pour lesquels la prohibition d'importation

a 6te ou va etre lev6c, il nous a paru necessaire de proceder k un r6-
ajustemcnt du tarif douanier, pour tenir comptc de la haussc mondiale sur
toutcs les matieres et retablir, dans une ccrtaine mesure, les taux d'avant-
guerrc qui protdgent la main-d'oeu\TC nationale.

M. lc ministre des finances soumettra, en consequence, ä votre signature,
un decret qui devra paraftrc en möme temps que l'actc ci-annexe.

2» D6cret da 14 jaia 1919 ötablissant des surtaxes ati valorem
ä percevoir sur les marchandises tax6es, en sos des droits
specifiqnes resultant de la loi du 11 janvier 1892 et des lois

subsgquentes.
Art. Ier. — En sus des droits d'entree resultant de la loi du 11 janvier

1892 et des lois subsequentes, les marchandises etrangercs sont passibles des
surtaxes ad valorem indiqu6es au tableau annexe au present decret, ct
d'aprfe les specifications de ee tableau.

Art. 2. — Les dites surtaxes sont applicables suivant les regies generales
du tarif des douanes.

La valeur k declarer est celle que les niarehandiscs ont dans le lieu et au
moment oh clles sont pr6sent6cs k la douane, non eompris les droits d'entree.

Art. 3. — Seront admissibles aux conditions du tarif anterieur les
marchandises que l'on justificra avoir etc. embarqu6es directemcnt pour un
port franca is ou avoir £te niiscs en route dircetemenl d'Europe ä destination
dc France, avant la publication du present decret.

Art. 4. — Ces dispositions sont applicables k l'Algerie.

Annexe an döcret du 14 jnin 1919.
Tableau des surtaxes ad valorem i percevoir sur les marchandisei taxGes,
en sus des droits sp&clfiques resultant de la loi du 11 janvier 1892 et des lois

substquentes.
NB. — La quotitc de surtaxe indiquec ci-apres entrc parentheses est

celle applicable aux marchandises souniiscs ä l'dcquittemcnt des droits du
tarif general; le second chiffre, figurant apres les parentheses, est eelui dc la
surtaxe prrievte sur les marchandises admiscs aux taux du tarif minimum
(soit, entre autres, sur Celles de provenance süisse).

in Urft
fuMi
Ex 23

Ex 176
Ex 180

180 bis

181
181 bis

181 ter

181 quater

185
185 bis

186
186 bis

Ex 205 bis

207 ter
207 quater

Designation das marchandises

Ex II. — Produits et dtpouilies d'animaux.
Laines y eompris eelles d'alpaga, de lama, de vigogne, dc

yack, de poil de chamcau et de elievre cachemire:
Peignees ou cardites (10%), 5%
Peignhes ou eardees, tcintes (10%), 5%.

Ex XVI. — Marbres, pierres, terres, combustibles
minriaux, etc.

Agates ct autres pierros de möme espeee ouvrees (10%), 5%
Ardoises nucs ou encadrees, sp6cialement destinies ä l'^cri-

ture ou au dessin (20%), 10%.
Ardoises avec eucadrement cn bois verni ou en boisblauc,

munics d'un abaquc ou d'une gainc mf'tollique pour le
crayon (20%), 10%.

Materiaux:
Briqucs pleincs de loutes formes ct dimensions (10%), 5%.
Briques pleincs de toutcs formes el dimensions, fines, pres-

sees ou rabattucs, briqucs creuses (10%), 5%.
Tuiles ordinaircs non presstes ct sans cmboitement (10%),

so/« /O*
Tuiles ineeaniques ou u emboitement et accessoires decou-

vcrtures. Poteries communes de bätiment, sans orne-
mcntation, telles que tuyaux de descente, boisseaux et
wagons, mitres el mitrons (10%), 5%.

Ciment (20%), 10%.
Tuyaux et objets moulds:

En ciment et cn beton (30%), 15%.
En ciment arnid (30%), 15%.

Carreaux en einient eomprimfe (20%), 10%.
Plaques et carreaux en xylolithe (20%), 10%.

Ex XVII. — Mitaux.
Fer et acier:

h'erro-nianganhse contenant plus de 25% et moins de 90%
de manganese; ferro-silicium contenant plus de 5 et
moins de 20% dc silicium; silico-spiegel riche contenant
au moins 20% de silicium et de manganese (10%), 5%.

Ferro-silicium contenant 20% et moins de 90% ae silicium
(10%), 5%.

Ferro-chrome contenant plus de 10% et moins de 90% de
chrome (10%), 5%.

Ferro-titane contenant plus de 5 et moins de 90% de titanc
(10%), 5%. BW»*.-- •

Ferro-molybdene contenant plus de 5 et moins de 90% de
molybdhne (10%), 5%.

Ferro-tungstöne contenant plus de 5 et moins de 90% de
tungstriic (10%), 5%.

Acier fin pour outils (16%), 8%.
Ariers sp6ciaux contenant:

Au moins 0.5% de nickel (10)%, 5%.

D4»lgn«tlen det mwghjmiMns

207 quinqui£s Ariers speciaux contenant:
Plus de 6% de chrome (20%), 10%.
Plus dc 6% de tungstöne (20%), 10%.
Plus de 2% de molybdhne (20%);-10%.
Plus de 0.5% de vanadium (20%), 10%.

211
214

215

216

217
Ex 221

Ex 222

234 bis
Ex 234 ter

Ex 235
236

Ex 238

240
Ex 250

253
254

Ex 256

257
257 bis
257 ter

258
259 ter
Ex 262
262 bis

264

Ex 265
Ex 266

269 et 269 bis
269 ter
270 bis

Ex 271 bis

271 ter
Ex 273

277
279

281 ter
et quater

295
296
297
298

299
Ex 301

50/ _

De 0.1% k 0.'5" % de vanadium (10%), 5%.
De 0.1% h 0.5% de titane (10%). 5%.

302

305

306

306 bis
308 et 308 bis

309

309 bis

Plus de 0.5% de titane oü tous autres demerits rares
(20%), 10%.

Fer etam6 (fcr-blane), cuivte, plombe ou zingu6, (30%) 15%.
Roues, bandages ct centres de roues en fer ou en acier:

Pour wagons et voitures dc chemins de fer et de tramways

(20%), 10%.
Pour locomotives (20%), 10%.

Essieux: :
Droits pour materiel de chemins de -fer et de tramways,

essieux non driiommes en fer ou en acier (20%), 10%.
Condes pour locomotives en fer ou en acier, brats (10%),

5%; travails (20%), 10%.
Pour automobiles en fer ou cn acier (20%), 10%.

Cuivre pur ou allie de zinc, d'etain, d'alumimum ou de
manganese:

Lamine ou batlu cn barres dc toutes sections (10%),
5%.

Lamine ou battu en planches (10%), 5%.
En fils polis ou non autres que dorfes, urgentes ou nickeles

(10%), 5%.
Plomb laminö (20%), 10%.

Ex XVIII. — Produits chimique6
Bromures (10%), 5%.
Fluorures. l'exccption du fluorure de sodium (10%), 5%«
lode raffin6. (10%), 5%.
Iodures et iodoformes (30%), 15%.

lacctique (20%), 10%.
I fluorhydrique (10%), 5%.

Acides j hydrofluosilicique (10%), 5%.
lactiquc (30%), 15%.

' lartnque (10%), -5%.
Ammoniaque (alcali volatil) (10%), 5%.
Sels de soude non d6nommfes, k l'exception du phosphate

dc soude (40%), 20%.
Sels dc cobalt (10%), 5%. :

Sels d'argcnt (30%), 15%.
Acetates dc cuivre, de plomb, de potasse et de soude (10%),

5%. -

Alcooi amylique (10%), 5%.
Alcool m6tliylique (20%), 10%.
Aldehyde forniique (20%), 10%.
Alumine anhydre (30%), 15%.
Hydrate d'alumine (30%), 15%. -

Carbonate de plomb (ceruse) (10%), 5%.
Carbure de caleium (30%), 15%.
Chlorates de potasse, dc soude, de -baryte et autres (40%),

20%.
Chlorurc d'aluniinium (10%), 5%.
Chromate de plomb. Mcmc surtaxe que pour le Chromate de

zine.
Lactates de fer et autres (30%), 15%.
Formiates (10%), 5%.
Nitrates, dc. thorium, de cerium ct autres sels de terres

rares (40%), 20%.
Pyrolignitc dc chaux (ac6tate de cbaux non pur),(20%),

10%.
Acetone (20%), 10%..
Sulfate dc zine (20%), 10%.
Sulfurc d'arsenie, demercurc artificiel etde zinc (10%), 5%.
Prussiates dc potasse, jaunc et rouge (40%), 20%.
Celluloid et autres matieres plastiques similaires non d6-

nommöcs, y eompris l'ivoirc et l'hcaille factices (n° 64)J)
en masses, en plaques ou cn feuilles, cn joncs, tubes,
bhtons, en feuilles polics, coloriees ou ouvr6es (30%), 15%.

Ex XX. — Couleurs.
Outremcr naturel ct faeticc (20%), 10%.
Bleu dc Prasse. (20%). 10%.
Carmins communs ct fins (10%), .5%.
Vernis k l'alcool, k l'essencc, 5 l'huilc ou ä l'essence et ä 1'huile

' melangfees (24%), 12%.
Encres ä 6crire, a dessincr ou k imprimer (10%), 5%.
Crayons:

D'ardoisc factice, nus ou reeouverts de papier (20%),
10%.

Communs, n gainc de bois blanc, vernis ou non, avec
mine dc graphite, dlardoise ou dc pierre noire et crayons
cn gros bois avee mines dc graphite' pour charpentiers
(20%), 10%..

Crayons fins:
En bois teint, ccdrc ou tout autre bpis exotique, vernis ou

non, avec mine dc graphite, d'ardoise ou de pierre noire
(20%), 10%.

En bois teint, cedre ou tout autre bois exotique, vernis ou
non avee mines de eouleur ou ä. copier (20%), 1.0%.

Pour camcts ou portc-feuilles ne d6passant pas 6 iriilli-
mhtres 5 de diamrirc avec ou sans tfite en os ou en m£tal
(20%), 10%.

Charbons agglom^rcs et cuils pour 1 electricity et tous autres
usages industriels (20%), 10%.

Verts de Schweinflirt et vert m6tis, cendres bleues ou vertes
(10%), 5%.

Verts de montagne ct dc Brunswick ct verts resultant du m6-
lange du Chromate de plomb et du. bleu de Prasse (20%),
10%.

Jaune de zine ou Chromate de zinc (20%), 10%.
Couleurs broyees k 1'huile. ct.carbonate de plomb ayant

regu la mfimc preparation (10%), 5%.
Couleurs cn päte, pteparees k l'eau, p«

(10%). 5%.
Couleurs: lithopone (10%), '5%.

pour papiers prints

') Les mteies snrUxei sont applicables k la ca*4ine et substances analogues du
ii*64 bis.
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Ex XXI. — Compositions diverses.

311 Parfumeries:
Savons autres que transparents (20%), 10%.
Savons transparents, ä base d'aleool ou de Sucre (20%),

10%; autres (20%), 10%.

312 Savons autres que ceux de parfumerie (10%), 5%.
320 Cire & cacheter (10%), 5%.
321 Bougies de toute sorte:

En paraffine pure ou melangees de paraffine (10%), 5%.
Autres (10%), 5%.

322 Cire et acide stearique ouvres autrement qu'en bougies
(10%), 5%.

Ex 323 Chandelles ä mechc Lissde, tressde ou moulinde ayant subi
une preparation ehimique (10%), 5%.

326 bis Gdlatine:
En feuilles, en fcuillets ou en plaques (10%), 5%..
Objets et feuilles en gdlatine ddnommds au renvoi du

n° 326 du tarif des douanes. Mdmes surtaxes que pour
les articles auxqucls ils sont assimilds pour l'appli-
cation des droits spdcifiques.

Ex XXII. — Poteries.

331 ' Poteries refractaires en terre commune;
Creusets, eornues, cazettes, moufles et pidees dvidees ou

ereuses autres que les briques (10%), 5%.
Briques pleines de moins de 2 ddcimdtres- eubes (10%),

5%.
Briques autres de toutes formes et dimensions (10%), 5%.

332 Autres produits rdfractaires:
Briques et pidees ä base de silice, alumine, bauxite, ma-

gnesie (10%), 5%.
Creusets et produits en graphite, plombagine ou autres

ddrivds du carbone (10%), 5%.
333 Tuyaux de drainage (10%), 5%.
334 Pots ä fleurs en terre commune (10%), 5%.

Autres poteries en terre eommune;
336 Non vernissdes ni dmailldes: sans ddcoratiohs de sculp¬

ture ou de peinture (10%), 5%; unicolores, avee ddeo-
rations du reliefs (10%), 5%.

337 Vernissdes ou dmaillees: sans ddcorations de peinture ou
de sculpture (10%), 5%; avee ddcorations ä reliefs
unicolores oü multicolores (10%), 5%.

Poteries cuites cn grds:
333 Ustensiles et appareils pour la fabrication des produits

ehimiques (10%), 5%.
339 Tuyaux de toutes formes (10%), 5%.
340 Autres, eommunes de toutes sortes, appareils sanitaires,

objets de mdnage, bouteilles et autres (10%), 5%.
341 Poteries cuites en grds: autres cn pätes fines avee ou sans

ddcorations, reliefs ou dmail. Mdme surtaxe que pour les
falenees fines, selon l'cspece.

342 Carreaux et pavds edramiques:
En terre commune (10%), 5%.'
En terre fine (10%); 5%. '

•

Cuits en gres (10%), 5%.
Falenees:

343 A päte commune et slanniferes, ä päte coloree, couverte
blanche ou eoloree avee ou saus reliefs unicolores, ob-
tenus par moulages ou saus retouche (20%), 10%.

344 A päte eommune et stannifdres, ä filature multieolore,
avee dessins imprimds ou peintures a la main on reliefs
retouches ä la main (20%), 10%.

345 Fines et majoliques. Poteries ä päte fine, non ddcordes,
en biseuit (20%), 10%.

Fines et majoliques. Poteries ä päte fine, non'ddcordes,
couvertes d'un vernis de eouleur uniforme (20%), 10%.

346 Fines et majoliques. Polerics ä päte fine, ddeordes, en
biseuit (20%), 10%.

Fines et majoliques. Poteries ä päte fine, ddcordes,vernies
(20%), 10%.

347 Porcelaine:
•Blanche (10%), 5%.
Ddcordc (10%), 5%.
Ddeorde et a'dpaisseur renforede (20%), 10%.
Parian et biscuit, blancs ou colords (10%), 5%.

347 bis Pidces pour l'dlcctricitd cn porcelaine, faience, grds blane ou
de eouleur, sans parties de mdtal ni d'autres matidres
(20%), 10%. :.

347 ter Dents artifieielles en porcelaine, dmail ou matidres similaires
(20%), 10%.

Ex XXIII.Verres et crlstaux.
348 Glaces ayant de supcrficie:

Moins d'un demi-mdtre carrd (20%), 10%.
Un' demi-mdtre carrd ä un mdtre carrd exclusivement,

' • brutes (20%), 10%.
Un demi-mdtre earrd ä un metre carre exclusivement,

doueies, polies, ctamdes, argentdes ou platindes (20%),
10%.

Un mdtre carrd ou plus, brutes (30%), 15%.
Un mdtre carrd ou plus, doueies, polies, dtamdes, argentdes

ou platindes (30%), 15%.
348 bis, 348-ter Les mdmes artieles biseautds, gravds, taillds, ddcoupds

et quater armds ou opaques (30%), 15%.
350 Gobeleterie de verre et de cristal;

Unie ou moulde, blanehe ou de eouleur naturelle (10%),
'

5%.
Teintde dans la masse ct unicolore (10%), 5%.
fioddc, taillde ou gravde (10%), 5%.
Ddeorde d'or, de eouleur ou autrement (10%), 5%.
Articles pour Tdclairage:

Verres ou chemindes, perfords de trous ou encoches sur
le corps de la pidee (20%), 10%.

Verres ou chemindes, autres (20%), 10%.
Rdflecteurs, abat-jour, globes ou verrines multicolores,

ddcords. d'or ou autrement (20%), 10%.

Numdros 4a tarif
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Rdflecteurs, abat-jour, globes ou verrines taillds ou
gravds (20%), 10%.

Rdflecteurs, abat-jour, globes ou verrines autres (20%),
10%.

Verres ä vitres:
Verres de eouleur. ou ldgdrement teintds, verres ondds

(20%),. 10%.
Verres assemblds en vitraux, verres de eouleur dmailles,

gravds, ddcords d'empreintes lithographiques ou autres,
ou de peintures ä la main, de lettres ou d'autres orne-
ments (20%), 10%.

Verres de montres:
Bruts, y compris les verres de fausses montres (10%), 5%.
Verres de pendules non bombds, taillds et polis (20%), 10%.
Verres de pendules autres et verres de montres taillds et

polis (20%), 10%.
Verres de lunettes et d'optique:

Plans ou bombds (10%), 5%.
Koylos ou verres ä vitres taillds d'un eote et verres koylos

?ilans d'un cötc; mdme polis, concaves ou convexes de
'autre (10%), 5%.

Verres dc lunettes polis ct taillds (20%), 10%.
Vitrifiealions:

Verre fild, boules et eorail factice en verre (20%), 10%.
Peries cn verre et autres vitrifications en grains percds ou

taillds, blanches ou de eouleur (20%), 10%.
Pcrles en verre et autres vitrifications en grains percds

ou taillds, peintes, dordes ou argentdes (20%), 10%.
Pierres ä bijoux, breloques eolordes ou non, en verre (20%),

10%.
Fleurs et örncinents en peries et poreelaine, mosafques

sur papier (40%), 20%.
Couronnes ebauchdes ou termindes et autres objets en

vitrification ou porcelaine, avec ou sans ornements
dc mdtaux (40%), 20%.

Bouteilles, fioles et flacons taillds, gravds ou ddcords. Mdme
surtaxc que pour la gobeleterie taillde, gravde ou ddeorde,
selon le cas.

Lampes dlectriqucs ä incandescence;
Munies de leur monture, ä filaments eharbonneux (20%),

10%.
Munies de leur monture, ä filaments mdtalliques (20%),

10%.
Non munies de leur monture (20%), 10%.

Objets en verre non ddnommds, y eompris les plaques de
propretd et plaques pour cadres de Photographie en glacc
ehanfreinde (20%), 10%.

Ex XXVI. — Papier et ses §ppllcatlons.

Papier ou earte autre que le papier dit de fantaisie:
' A la mdeanique, pesant au mdtre carrd plus de 30 grammes,

ä l'exception au papier journal, tel qu'il est ddfini pour
l'application de la loi du 14 aoüt 1915 (10%), 5%.

A la mdeanique, pesant au mdtre carrd 30 grammes ou
moins (10%), 5%.

Papier' ä cigarettes en bobines de 35 millimdtres de lär-
geur ou moins (20%), 10%. "

Papier ä cigarettes en cahiers (20%), 10%.
A la forme ou ä la main, en feuilles non rogndes sur les

quatre eötds, ou composdes de plusieurs feuilles blanches
ou eolordes dans la masse ou gommd, ou gaufrd dans
la päte au cours dc la fabrication (20%), 10%.

Sulfurisd ou silimi-sulfurisd (10%), 5%.
Papier ou carte dit de fantaisie :

Couchd en blanc ou en eouleur, marbre, indiennd, gaufrd,
emailld, estampd, stdarind, etc. (30%), 15%.

Recouvert particlleinent ou totalement d'un mdtal quel-
eonquc soit cn feuilles, soit en poudre (30%), 15%.

Colorie et decoupd en bandes pour dtageres (30%), 15%.
Papiers de tenture autres que le Lincrusta Walton 'et

similaires, et bordures de papier dc tenture:
Veloutds, mdtallisds, estampds ou gaufrds, vernis,

imitation cuir (20%), 10%).
Autres (10%), 5%.

Papiers ä reproduire gras, ä ddcalquer pour erayon et dit
earbonc pour style et machines ä dcrire (10%), 5%.

Papier photographique, albumind, non sensibilisd (arrow-
root said) (10%), 5%.

Papiers ct pellieules sensibilisds aux scls d'argent ou dc
platine cn feuilles ou rouleaux (30%), 15%.

Papier au charbon (30%), 15%.
Papier sensibilisd aux sels de fer (30%), 15%.
Carton:

En feuilles ou en plaques pesant au moins 350 grammes le
metre carrd, brut, ä l'exeeption du earton de paille
(10%), 5%.

_

Eu feuilles ou cn plaques pesant au moins 350 grammes le
mdtre carrd, dit de fantaisie ou vulcanisd (10%), 5%.

Mould, armd ou non, dit papier mäehd, carton-picrre cn
ornement pour la ddcoration (20%), 10%.

Coupd, raind ou fa?onnd, brut (10%), 5%.
Coupd, raind ou fagonnd, dit dc. fantaisie avee reliefs

(20%), 10%.
Assembld en boltes recouvertes ou non de papier blane

ou de eouleur. (40%), 20%.
Cartonnages ddcords de peintures, reliefs, dtoffes, bois,

paille tressde, mdtaux eommuns (40%), 20%.
Lincrusta et similaires (20%), 10%.

Objets en earton ou en cellulose:
Moulds, eomprimds ou durcis avee ou sans reliefs (10%),

5%.
Laquds ou couverts d'un vernis uniforme (20%), 10%.
Ddcords de peintures ou incrustations (40%), 20%.

Albums simplement cartonnds ä images, a collections ou ä
dessins en noir ou en eouleur (20%), 10%.

Graviures, simili-gravures et autres artieles eataloguds sous
le n° 469 du tarif des douanes (20%), 10%.

Photographies autres que celles ayant un caractdre artistique
ou aocumentaire (20%), 10%.
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Photogravures et?:similaires, • en- feuilles ou decoupCes en
cartes, menus, «tc: $0%), 10%".

Rouleaux ou bandes pour cin£matographes (10%), 5%.
Imprimis de tout genre, avec oju sans illustrations (10%), 5%

Ex XXVII. —Peaux et pelleteries ouvrfa.
Peaux pr6parees:

Settlement 'tahnäes ou m£gissdes, tannage vegetal ou
tannage mineral (10%), 5%.

Corroyees, tannage vegetal ou tannage mineral:
a) De veau cirees oti'prfetes A l'ötre, mais n'ayant re$u

,qucun des compliments de main-d'oeuvre mentionnis
~ au paragraphe siriVant (10%), 5%. •>;-
b)De chivre, de chevreau, de mouton, d'agheau, de

vcau et autres -petitds peaux, qu'elles soient de cou-
Ieur naturelle, teihtes 'ou noircies au bain ou ä la
brosäe, lissCes, grainies, quadrillies, maroquinies,
lustrfees oü mates, unprimies (10%), 5%.-.

c) De vache et autres grand(es-peaux teintes ou noircies

au bain ou ä la brosse, lissies, grainies, quadrillies,
imprimies, marequinies, lustries ou mates (10%),
5%. ; -*-

d) Crouponnies pour Sellerie fine, peaux de cochon,
qu'elles soient de couleur naturelle, noires, brunies
ou teintes (10%), 5%. -e) t)e-mouton priparies ou non en Europe avec des
peaux brutes d'outre-mer, non drayees, teintes,
mates ou Iissees, pour doublures de chaussures, etc.
(10%), 5%.

Vernies, tannage vegetal ou talinage mineral (10%), 5%
Chamoisies ou paroheminies, teintes ou non, migissees

teintes (10%), 5%.-
Hongroyies et aiitres peaux non denommies non teintes,

tannage vegetal ou tannage mineral (10%), 5%.
Cqir factice ordinaire ou carton cuir:

Brut (10%), 5%. •

Ouvri (semelles, talons, cqntreforts et analogues, entiers
ou en morceaux dicoqpis) (10%), 5%.

Cuir artificiel Abase de Balata, caoutchouc ou autres
substances analogues (10%), 5%.

Ouvrages-en peau ou en cuir naturel ou artificiel:
Brides pour sabots, semelles dicoupees en cuir battu et

lisse, talons, contreforts et analogues entiers ou en
fnorceaux dicoupis, en cuir naturel (10%), 5%.

Tiges de bottes et articles specifies sous le n° 479 du tarif,
en cuir non verni (10%), 5%.

Tiges de bottes et articles specifics sous le h° 479 du tarif,
en cuir verni (10%), 5%.

Bottes aPec semelles cuir clou6es ou semelles bois (10%),
• "5%. • " •' """ ' ••• :

•

BotteSävOc semüttes cuir cousues (10%), 5%.
Böttities^et söuhere brodequins Suivant les specifications
*"du'n° 481 tlü tarif des1 dtwanes (10%), 5%.
Sortiere ddtoüvwts et souliers möhtant jusqu'ä la cheville

suivant les specifications du n° 482 du tarif des douaües
'(10%), 5%. - - • •

Chaussurfes pour enfants avec semelles de cuir ou de peau
•ajantwöms der 17 centimetres de long (10%), 5%.

Gfmts •bpparterrant aux categories definies A 1'article 484
•yfif tarif d«"douanes (t0%7,' 5%.

Articles 4«" sellerie fine et selles pour hommes ou pour
; dämw^20%), 10%. > -
'Artides de'-fcourrellerre (10%), '5%.
Courroies, bandes et leS autres objets dÄnommes au n° 488

du taslf <tes>donanes, en cuir naturel, tannage ä l'aluminc,
tAnnhge vegetal, uuir brut ou parchemine ou tannage
mineral (io%), 5%.

Cowroies," bandes et lanieres 'pour courroies et autres
• * tfuvrages analogues en cuir artificiel (10%), 5%.

Mailed:"'
'En bois ou cn carton reesuvertde cuir (10%), 5%.
Entierement en cuir' (10%), 5%.

Maroquinerie souple du dure (10%), 5.%.
Couverturcs d'alnums et albums pour collections telles

mie photographies;'timbres-poste, cärtes postales, etc.,
'eh peau, bois, etoffe, papier uni et decor6 et autres-
(30%), 15%.

• > i

Vetcments de to'ute espece, sans fourrure, doubles ou non
de tissu (10%), 5%- 1

Vafides. sacs Amain, Sacs de voyage, etuis pour apparcils
photographiqueS, pour armes de chasse, etc. (10%), 5%.

Cailnes, fouets, cravaches, sticks et articles similaires
vernis ou non (20%), 10?%

bjets non d6nomm"
Pelleteries:

Ceintures en cuir ouvragd (10%), 5%.
Autres objets non denomm6s (10%), 5%.

497

Ouvr6es ou confectionnees communes (10%), 5%.
Ouvtees ou confectionnees autres (10%), 5%.
\ » i t

Ex XXVIIl. —-Ouvrages enmetaux.
Orfevrerie d'or, d'argent, dc platine; joaillerie, bijouterie.

(10%), 5%.
Ouvrages dor6s ou argentes par divers precedes:

Bijouterie doubiee d'or ou d'argent sur cuivre, maille chort
ou chrysocale (10%), 5%.

Plaque et orfevrerie argentee et objets similaires doivs
(20%), 10%. *

Objets en nickel pür'öu cn plaqrie de nickel (18%), 5%.
Bijouterie'faifese: agrafes, brbches, bracelets, ba'gnes,

bougies, boutons dc parure, patins de-boutons, chaincs, dis
A coudre, coulants, anneaux & ihssorts et autres, pot le-
mousquetons, bourses-cotted de mailies, fermoires de tons

teures, etc.;eh metal'üon precieuX, ttvec ou sans garniture
cqrafl -Wai •Ön'faüX/ete1 vitriKcalSöns, de naere, os,

tvenri:, -etäilW, TJertes' faüsSes ou vraies, etc., et parties
*;1netaHiqiifes de tfe,ÖBJets'(10%^,9%.
MdrfWMditts de1 'mltttr^s sahs KMtöS:

MotiVhttehts^' pdrte^chappeftiiints & retat d^bauche
ou de ffiiLssage. avec oil sanS trace de plantage d'echappe-
ment, mais sans empierrage (10%), 5%.
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Mouvements et porte-echappements avec echappement fait
ou seulement empierres,.mais ni dores, ni argentes, ni

-^eies (10%), 5%. r ' '
Mouvements enti6rement finis, dores, argentes ou nickeies

(10%),''5%. "x
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poche dont l'6chappcment est ä bascule ou ä ressort
(10%), 5%. :

Chronographes, montres-quantiemes, montres-r6veils, quel
que soit le genre de l'eöhappement (10%), 5%.

Compteurs dc poche de tous genres (podometres, compteurs.
de temps, etc.) (10%), 5%.

Bottes de montres fmies.(10%), 5%.
"

Bottes de montres brutes, en or, en argent ou en matures
non pr6cieuses (10%), 5%.

Mpuvements de penidules, a'horlogerie, de r6veils, de jouets
mecaniqiies, de teiegraphes, de compteurs et, en general,,
töus les mouvements dits d'hörlogerie, autres que ceux
denommes ailleurs, complets ou incomplets, sans moteur
ou pourvus d'un moteur ou d'un.systlme moteür quel-
conque .pesant plus de 500 grammes I'unite (10%), 5%.

Horloges'et p'endules'cfe töus genres ä poser ou ä suspendre,
quel qu'en soit le moteur (y compris les horloges en bois)-
pesant plus de 500 grammes l'umte (20%), 10%.

Reveils, avec ou sans musique, pesant plus de 500 grammes
I'unite (10%), 5%.

Pendules-bijoux, pcndules-veilleuses et autres petites pen-
dules similaires et mouvements des dites pendules, petits-
r6veils et mouvements des dits reveils, avec ou sans
musique ou sonnerie (20%), 10%. '

Chronometres de bord, y compris la boitc, r6gulateur de
precision (battant la seconde) '(10%), 5%.

Compteurs de tours d'eiectricite, d'eau, de gaz, de filature et,,
en general, töus cömpteurs ou appareils dans lesquels
entire un mouvement d'horlogerie (20%), 10%.

Horloges d'edifices'(10%), 5%.
Cärillons et bottes ä musique de toute dimension (10%), 5%
Fournitures d'horlogerie:

Anneaux, cotfronnes, Spiraux, aiguilles, balanciere, roues,
clefs, goüpilles, pitons, viroles; cylindres, axes, chatons,.
IeV6es' d assortimcnts, assortments d'6chappement,
pKces diverses de mecanisme de mouvements de montres,

tiges de remontoirs, ressorts, exclusivemcnt pour
montres (10%), 5%.

Autres (10%), 5%. •

Machines ä vapeur fixes et macliines de navigation, toujours
s6pär6es de leurs. chaudidres; p'ömpes & vapehr fixes;
Campresseurs d'air et de gaz divers; moteure ä gaz, &

p6trole, i alcool; ä air chaud, ä air comprint et a tout
autre melange gazeux ou explosif et tous autres moteure
(30%), 15%).

Macliines ä vapeur, locomobiles, y compris les chaudiferes.
(30%), 15%.

Machines ä vapeur demi-fixes, y compris les chaudiires-

!(30%),
15%.

Machines routines et rouleaux compresseura a vapeur, a
pdtrole, ä benzine, ä alcool, etc. Tracteure agricoles (40%),
20%; autres (20%), 10%.

Machines locomotives (30%), 15%; •"

Machines hydrauliques, 'ä roues,**« piston, A turbines,
potnpes, ventilateure (20%), 10%.

Tended de machines ä vapeur locomotives (30%), 15%.
'Machines A bouter les plaques et rubans de cardes (10%), 5%.
Cardes non gairnies (10%), 5%.
Mächines A' nettdyer, A ouvrir et ä preparer le lin, la laine,

lfe coton, les autres matiöres textiles ainsi que les machines
dfestinCes ä 1'apprSt et au finissage des tissus en pieces
(20%), 10%. •••'

Mächines A sicher et A carboniser les matiCres textiles (20%),
10%.

MCtiers Continus, complets, A filer ou ä retordre (20%),.
10%. •

Metiers A filer autres, renvldeure, etc. (20 %), 10%.
Metiers A tisser (20%)',' 10%'. • '
Mdtiert A tricot et ä boriheterie (10%)*, 5%.' " sVlO0/Mfetiei^ ä tulles, ä deritelles, ä guipures'(10%), 5%.
Macliines ä fabriquer le papier (10%), 5%.
Presses ct machines A imprimer pour 1a typographic, la

lithographic, la phototypie, la taule douce et pour tous Äutres
genres d'impression sur papiei^'carton, bois, metal,
celluloid, matiCres plastiques en noir, en couleur, ä plat,
en crdulC 6U"ert"relref (30%),''15%.

521 bis, 521 ter Machines et materiel accessoire d'imprimerie et de papeterie
ct 521 quater (10%), 5%. *

522 Machines pour I'agriculture (mot.eur non compris) (20%), 10%.
523 Macliines ä coudre (10%), 5%.
524 * Machines dynamo-electriques (30%), 15%.

524 bis Appareils eiectriques et electro-techniques (10%), 5%.
525 Machines-outils (20%), 10%.

525 bis Machines pour la minoterie, moulins ä cylindres, machines.
A'fabriquer les pätes alimentaires; appareils de levage;.
poulies de transmission; balances, bascules, materiel fixe
de chemins de fer et tram-ways; presses (20%);40%.

525 ter Machines "A ecrire, A calculer, caisses enregistreuses et leure.
pieces detächees (10%), 5%. • <

525 quater Machines A rincer, A boucher, ä capsuler, ä remplir les bou-
teil!es (20%), 10%.

525 quinquies Appareils de chaigement pour hauts fourneaux; gueulards
ae hauts fourneaux; pocnes ä fontes; meiangeurs ä fontes;
convertisseurs d'acierie; chariots de coulee; trains de
laminoirs divers'; rouleaux entralneurs; ripeurs pour lami—
noire; appareils de chargement de fours Martin (20%), 10%.-

525 sexiäs Appareils complets non denommäs (20%), 10%.
526, 52(H>i8, 4 f'v --

526 ter 1 ChaudiCres A vapeur (20%), 10%.
et 526 quater >
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Chaudiäres (20%), 10%.
V »* ' ' >1*

Machines et appareils frigoriliques' (10%),'5%.
Pieces detachees et organes de machines et m&caniques:

Plaques et rubans de cardes en cuir garnis de pointes de
fer ou d'aeier ayant ä ia base au moins un millimetre
de diametre (10%), 5%..

Plaques et rubäns de cardes en fil de fer ou d'aeier, boutös
sur tissüs avec ou sans caoutchouc, bourres ou non
bourres (10%),« 5%.

Plaques et rubatis de cardes en cuir, non boutes sur tissus,
garnis de pointes de fer du d'aeier ayant k la base
moins de 1 millimetre de diametre -(10%), 5%. • ^

Defits de rots en fer, cn aeier ou en cuivre et fils mötalliques
destin6s ä leur-fabrication (10%), 5%.- :, •

Rots, ferrures et peignes ä tisser, de fer ou de cuivre (10%),
5%- tr;

Pieces detachees de machines et' de transmissions eiPfönte
mouiec, non malleable, tournees, limees ou ajustees
(30%), 15%.

C.ylindres de laminoirs bruts (30%), 15%.
Volants de machines (30%), 15%.
Pieces detachees de machines de timoü'erie, de freifl'et de

transmissions, en fer ou en acier forge ou estampe, en
fer oü eh äcier mbüie, en fönte malleable et pieces
detachees de cadres porteurs de chässis d'automobiles
en t61e d'aeier emboutie ou soudee (20%), 10%.

Essieux droits montäs pour materiel de chemins de fer
et tramways (40%), 20%.

Arbres droits pleins (40%), 20%.
Arbres droits fores, arbres coudös, arbres ä manivelles

(40%), 20%.
*

Elements de turbines ä vapeur, a gaz, k petrole ou ä tout
autre melange gazeux ou explösif, travailies (20%), 10%.

Pieces detachees de chaudieres et d'apparcils similaires
en töle emboutie oü soudee (20%), 10%.

Billes de roulcment (20%), 10%.
Bätis et carcasses de dynamos et de moteurs eiectriques,

croisillons d'induits, fourreaux de collecteurs, pöles
pleins de dynamos et alternateurs en fer ou eu acier
forge ou estampü, en fer ou en acicr mouie, en fpnte
malleable, en töle emboutie ou soudee, bruts (30%),
15%.

Ressorts en acier pour carrosserie, automobiles, wagons et
locomotives (30%), 15%.

Pieces detachees de cuivre pur ou allie ä tous metaux,
couie, mouie, forge (coussinets, robinets et appareils' accessoires pour eau, gaz et vapeur, etc.) (10%), 5%.

Pieces detachees de machines et de transmissions non
denomm6es de deux ou plusieurs metaux, tcls que fer,
acier, fönte, cuivre pur ou alli6 de tous metaux nommös
aux articles precedents, tels que coussinets, robinets
et appareils accessoires pour eau, gaz et vapeur (30%),
15%- T

Fils et cäbles isoläs pour l'eieetricite composes d'ämes en'
fer, acier, cuivre ou alliage de' cuivre (30%), 15%.

Induits de machines dynamo-ölectriques et pieces
detachees telTes que bobines pleihes ou vides en metal en-:
touröes de cuivre isolö; pieces travailiees en metal,
ajustees ensemble ou demoritees pour machines, appareils

eiectriques, appareils eie'ctrö-techmques,1 trarisfor-
mateurs et autres applications de l'eieetricite (30%),
15%-

Lampes eiectriques ä arc et pieces detachees en fer ou en
ffcacfer (30%), 15%.
Aimants autres qu'61ectro-aimants (30%), 15%.
Ouvrages divers en metaüfc:

Outils emmanch6s ou non en fbnte, en fer'ou en atier
atitres que les outils de mecaniciens taxös ä la valeur
(30%), 15%.

Caracteres d'imprimerie (30%), 15%.
Cliches, planches et coins pour l'impression sur papier

autre que de teriture, avec ou sans dessins, obtenus par
proc6d6s photomecaniques (10%), 5%.

Toiles metalliques:
En fer ou en acier (30%), 15%.
En cuivre ou en laiton (10%), 5%.

Grillages en fer ou en acier (30%), 15%.
Töles perforöes en fer, acier, cuivre, laiton, zinc, ou autres

metaux, percäes au metre carre d'au moins 500 trous
(30%), 15%.

Treillis en fer, acier, cuivre, laiton, zinc ou autres metaux
(20%), 10%.

^Aiguilles k coudre, aiguilles pour machines a coudre
(20%), 10%.

Aiguilles pour metiers k tulle, k dentelles, & tricot, etc.
(10%). 5%. "

Broches k tricoter etautres objets.analogues non denommes,
en acier, fefnu cuivre (10%), 5%.

Crochets, poin$ons äbroderet tire-boutons (20%), 10%.
Pohleons de bureau et de magasin pour percer le papier, les
" tissus, etc. (20%), 10%.
Epingies (30%), 15%—
Böücleä, agrafes, crochets, oeülets et rivets pour robes,

pantalons, gilets, breteUes, ceintures, gants, chaussures
et pour toutes.cdnfections, en fer, acier, cuivre, laiton
on tous ailtres metaux communs et parties mätalliques
de ces objets (y compris le poids de la carte ou du carton
sur lesquels ces objets sont fixes) (30%), 15%.

Hamelns (10%), 5%.
Plumes en metal autre que l'or, l'argent, le platine et

les metaux communs dorös ou argentös (20%), 10%.
Coutellerie commune:

Qiseaux de tailleurs (20%), 10%."'
Secateurs pesant plus de 150 grammes (20%), 10%.
Secateurs pesant 150 grammes on moins (20%), 10%.
Couteaux ae cuisine, de boucher (20%), 10%.
Rasoirs communs (20%), 10%.

Nwnlro« AiiarH
d'«ntri«

550

551

552

553

553 bis

.4*
55*
555

555 bis

556

557

557 bis

558, 558 bis
558 ter

559, 559 bis,
J&L&iV..

;559 ongter

562^560''bis
562 ter

562 quater
563-564

565

566-568 bis

U66W*
566 quater

567

567;bis

567 ter
.4

568

569

•»»*»

570

571
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Autre: couteaux fermants, ciseaux ordinaire»;-"pinces &
casser ou k couper le sucre, etc. (20%), 10%.

Coutelleriq fine:
Couteaux de^ table k< manche d'ivoire, de nacre ou

d'öcaille (20%), 10%.
Autre (20%), -10%. ~

Lames de rasoirs, de couteaux et de ciseaux autres que de
•1 tailleurs r :

Brätes et portant. encore lciirs bavures de coulage et de
• matricage (20%), 10%.

Döbarrassöcs de leurs bavures sans autre ouvraison
(20%), 10%.

Ayant re?u une main-d'oeuvre supörieurc (20%), 10%.
Entiörement finies (20%), 10%.

Cylindres en cuivre ou en laiton pour impression, graves
ou non graves (10%), 5%.

Statues en mätal, de grandeur naturelle au moins (10%),
5%.

Ouvrages en fönte mouläe non tournös ni polis:
Coussinets de chemins de fer, plaques de dallage,

plaques foyäres coulees k däcouvcrt (30%), 15%.
Tuyaux cylindriques droits, pour canalisations, de

7 millimetres d'äpaisscur et plus. Poutrelles et
colonnes pleines ou creuses non ornöes; bätis de
cölOnnes simplement percös de trous; cornues pour la
fabrication du gaz; barrcaux pleins de grilles et leurs
assemblages, grilles et plaques de foyer, Darres droites
ä section pleine, cuves de grandes dimensions pour
usages industriell, trappes de regard, plaques d'ögout
et objets analogues d'un moulage grossier (30%),15%.

Tuyaux cylindnques droits, pour canalisations, de
moins de 7 millimetres d'epaisseur; tuyaux dits
räccords de canalisation, tels que coudcs, embranche-
ments, raccords munis de brides brutes percäes k la
mäche (20%), 10%.

Fönte mäcänique ou d'ornement (20%), 10%.
(Autres' que les pieces mäcaniques) etamäs, cuivr6s,

bronzäs, vernisses, ämailles ou rendus inoxydables
(30%), 15%.

Cylindres k ailettes et ä enveloppe d'eau, pistons, carters,
tubulures en fonte pour moteurs ä explosion (20%),

" 10%.
Ouvrages en fonte - trempäe, durcie par couläe en co-

quille (40%), 20%. -•» --
Poöles, cheminäes, calorifäres, fourneaux de cuisine,

cuisiniäres (40%), 20%. •

Ouvrages en fonte mouläe: Poteries et autres objets ne
rentrant päs däns les classes ci-dessus (20%), 10%.

Ouvrages en fer ou en acier (ferronnerie) (40%), 20%.
Ouvrages en fer ou en acier:

Ferrures de voitures et späcialement celles rentrant
dans la construction du materiel roulant des chemins
de fer (y compris les tampons de choc et crochets de
traction) (30%), *15%.

Serrurerie (20%), 10%.

Ancres, chaines et cäbles (30%), 15%.

Buses et ressorts pour toilette en acier, polis, vernis, non
rgarrus.(30%), 15%.
Montures de paräpluies (10%), 5%.
Clous (30%), 15%.
Pointes en fil de fer ou d'aeier fabriquäes ä la mecanique,

qu'elles soieht ou non-etamäes, cuivrees, zinguees ou
coaltar6es (30%), 15%.

Visj'pitons, gonds, crochets, boulons, äcrous et tous
äHicles hon -denommes de boülonnerie ou d^visserie,
munis ou non d-'un pas de vis, möme polwMvernis
ou enduits d'un apprlt quelconque (30%),' lS%.'

Rondelles brisäes destinöes ä faire ressort (20%), 10%.
Bouchons m6caniques fonnäs d'un bouton en porcelaine

blanche ou de couleur, montä sur un dispoäitif en
fil de fer ou d'aeier, avec ou sans rondelle ae^aout-

.chouc et pieces metalliques isoläes (10%), 5%.
Tubes en fer ou en acier:

Simplement rapproohös d'un diamätre intärieur de
9 millimetres et plus (30%), 15%.

Simplement rapprochäs. d'un diamätre intärieur de
moins de 9 millimetres (30%), 15%.

Soudäs par rapprochement d'un diamätre int&ieur de
plus ae 35 millimetres jusqu'ä 100 miüimetres (30%),
15%..

Soudös par rapprochement d'un diamätre interieur de
- 35 millhnetres ou moins (30%), 15%.
De tous diamätres, doübläs ou.soudäs par recouvrement

et tubes. d'un diamätre intärieur de plus de 100
millimetres, soudös par un proeäde quelconque (30%), 15%

Serpentins (30%), 15%.
Raccords de touteespäce (30%), 15%.

Tubes etfSerpentins emboutis ou sans soudure, viroles de
chaudiäres en fer ou en acier (30%), 15%.

Recipients eü äcier-Sans soudure, poür gaz comprimös ou
•liefuefies (20%), 10%,<. •

Articles de mänage et tous articles en fer ou en acier ou en
töle noife nop hehommes (30%), 15%.

Reservoirs, foudres, cuves en acier emailie, d'une con-
tenance de plus de 1 metre cube,pieces d'aeier ämailie
servant ä leur construction (30%), 15%.

Moulins ä cafe avec bottes en bois,.en fonte oü eÜ' töle.
^jfticles d'economie domestiquepressc-viande, hache-
viande, pr&ses ä confitures, petites pompes de mänage

» (?0%), 10%.
Apparels inodores A tirage ou ä bascule (reservoirs de

ehassa) (40%),.5yo.
Bojjderie"pour seüerie, fefrures et accessoires detüärriSfehe-

ment en fer, en fonte malleable-et en acier couie (20%),
10%.
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572, 572 bis
*573-574, 575

575 bis

576, 576 bis
576 ter

576 quater
577

578
579

.579 bis

581

.581
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Ouvrages en cuivre pur ou allii de zinc ou detain (10%),
5%.

Clous de tapissier, tige acier ou fer, titc en cuivre p«r ou
allii de zinc, ou d'itain, polis ou vernis (10%), 5%.

Ouvrages en plomb (20%), 10%.
Accumulateurs ilcctriques et piiccs detachies (20%), 10%.
Piles siches (20%), 10%.
Poteries et autres ouvrages en 6tain pur ou allii de zinc,

d'antimoine ou de plomb (10%), 5%.
Ouvrages eu zinc de toute espice (20%), 10%.
Ouvrages en nickel allii au cuivre ou au zinc (maillechort)

ou cn mitaux nickels (10%), 5%.
Ouvrages en aluminium autres que la bijouterie (10%).

5%.
Ouvrages en bronze d'aluminium ne contenant pas plus de

20% d'aluminiuni (10%), 5%.

XXIX. — Armes, poüdres et munitions.
Armes ancienncs pour collections et armes de tous genrespour

panoplies (20%), 10%.
Armes de eommerce:

Blanches (20%), 10%.
A feu:

Fusils dc chasse, carabines, pistolets ä un ou deux coups
se ehargeant par la bouche (20%), 10%.

Fusils de chasse se ehargeant par la culasse A un ou plusieurs
coups (20%), 10%.

Armes de tir se ehargeant par la culasse, carabine, revolvers,
pistolets A repetition ou autres et cannes-fusils (20%),
10%.

Armes, fusils, carabines, pistolets de tous systemcs utili-
sant eomme force propulsive les ressorts, l'air comprimi
les gaz liquefies, ete. (10%), 5%.

Canons de fusils et pieces d'armes bruts de forge (10%), 5%.

584
Ex 585

585 bis
Ex 586

588
589

590, 590 bis,
591, 591 bis,
592, 592 bis,
593, 593 bis

594

594 bis

595

596
Ex 596 bis

597
598
599
600

601

601 bis
602

602 bis
602 ter

602 quater

603

603 bis

Ex 603 ter

603 quater
603 quinquies

Groupes dc pieces assembles autres que brutes de forge
tels que canons bascules, platines, sous-gardes (40%),
20%. '

Pi6ces non assembles autres que brutes de forge (40%),
20%.

Dynamite (—),—.
Capsules de poudre fulminante de chasse, de tir, y compris

les amorces ou detonateurs de mines (10%), 5%.
Detonateurs pour mines avec amorce eiectrique (20%), 10%.
Cartouches:

De guerre, vides (20%), 10%.
Pour soci6tes de tir (20%), 10%.
De chasse, vides* (enveloppes de cartouches) (20%), 10%.

Miches de mineurs (10%), 5%.
Artifices pour divertissements (20%), 10%.

XXX. — Meubles.

Meubles (20%), 10%.

Baguettes et moulures en hois brutes, plätries, ou enduites ä
la ditrempe, dories unies, peintes, vernies, laquies dc
couleur uniforme, sculpties ou ornementies, dicories de
dessins imitant les veines du bois ou autres (40%), 20%.

Baguettes et moulures en bois comportant des incrustations
de nacre, icaille ou ivoire (40%), 20%.

Cadres en bois de toutcs dimensions (40%), 20%.

XXXI. — Ouvrages ea bois.

Futailles vides, en etat de servir, monties ou demontees,
cerclies en bois ou en mital (10%), 5%.

Baiais de sorgho ou de cameline (30%), 15%.
Balais communs de bouleau et autres, emmanches (30%),

15%.
Piices de charpeute et de charronnage fa^onnies (20%), 10%.
Moulcs de boutons (10%), 5%.
Sabots (20%), 10%.
Bois-rabotis, rainis et (ou) bouvctis. Planches, frises, lames

de parquet rabotees, rainees et (ou) bouveties (16%), 8%.
Portes, fenetrcs, jalousies, persiennes, volets roulants, stores

en bois, lambris et pieces de menuiserie assemblies ou non
(10%), 5%."

Bois filis pour stores (10%), 5%;
Boissellcrie:

Boites en bois blanc, bois de brosses et petits manches
d'outils ayant moins de 10 centimetres (40%), 20%.

Bobines pour filatures et tissage, tubes, brochettes, biots,
ipeulots,. canettes, busettes ayant une longueur ne
dipassant pas 10 centimetres (10%), 5%.

Bobines pour filatures et tissage, tubes, brochettes, biots
ipeulots, cancttes, busettes ayant une longueursupirieure
(10%), 5%.

Petites bobines A divider pour fil ä coudrc en boiscommun,
ni verni, ni teinti (10%), 5%. •

Autres objets non vernis (20%), 10%.
Autres objets vernis (20%), 10%.

Ouvrages de tournerie (20%), 10%.
Cuves et cuveaux montis ou dimontis (20%), 10%.
Jantesen bois courbi, non creusies, ni mouluries, ni fa$onnies,

pour vilocipides (20%), 10%. s

Bois iquarris pour navettes au-dessous dc 500 grammes
(10%), 5%.

Navettes pour tissage de toute sorte, finies ou non finies
(10%). 5%.
Manches d'instruments agricoles en bois, d'une longueur

infirieure A 2 m. 40 et fun diamitre infirieur A 55 milli-
mitres (autres que les manches de frine, non vernis, ni
ciris, ni recouverts d'un enduit qnelconque) (10%), 5%.

Autres ouvrages en bois (30%), 15%.
Cylindres ou planches en bois, gravis pour l'impression des

papiers peints, tissus, toiles dries, linoleums (20%), 10%.
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XXXII. — Instalments it muslqne.
604 Instruments de masique (20%), 10%.
605 Accessoires et. piices ditachies d'instruments. de bills»que

(30%), 15%.

XXXIII. — Ouvrages de sparterie at devanneefe.
Tresses, nattes ou bandes tissies:

606 De' sparte, ä 2 ou 3 bouts, exclusivement destinies A la
fabrication des cordages (10%), 5%.

De sparte, autres (10%), 5%.
607 De paille, d'icorce et de bois blanc, grossiirespour paillas-

sons (10%), 5%.
607 bis Pour l'usage exclusif de la chapellerie, sans addition desoie

artificielle ou de erin artificiel(T0%S, 5%.
608 Tapis en coco, en alois, en sparte (20%), 10%. '
609 Nattes de Chine (10%), 5%.
610 Jones, rotins, roseaux (Moilles de) (10%), 5%.

610 bis Rotins fifes (10%), 5%.
611 Vannerie (10%), 5%.
612 Chapeaux cloches ou plateaux de paille, d'icorce, de sparte, de

fibres de palmier ou de toute autre matiire vigitale (10%),
5%.

613 Cordages de sparte, de tilleul et de jonc (10%), 5%.

XXXIV. — Ouvrages en matiires diverses

614 Carrosseric: '
-

Voitures pour voies non ferries:
Carrosseric. proprement dite: voitures pesant 125 kilogr.

ou plus (20%). 10%.
Carrosscrie proprement dite: voitures pesant moins de

125 kilogr. (20%), 10%.
Voitures de commerce, d'agriculture et de roulage sus-

pendues (20%), 10%. •

Voitures de eommerce, d'agriculture et de roulage non
suspenducs (20%), 10%.

Voitures de voies ferries garnies ou non garnies pour
chemins A voies ordinaires:

Pour chemins de fer:
Wagons de voyageurs de lre et de 2® classe pesant

10 tonnes au moins (20%), 10%.
Wagons dc voyageurs de 1r® et de 2® classe pesant plus

de 10 tonnes (20%), 10%.
Wagons dc voyageurs dc 3® classe pesant 10 tonnes ou

mdins (20%), 10%.
Wagons de voyageurs dc 3® classe pesant plus delOtonnes

(20%), 10%.
Wagons de marchandises (20%),10%.
Wagons dc terrassement (20%), 10%.
Voitures de tramways (10%), 5%. ••

Voitures de voies ferries garnies ou noh garnies pour
chemins ä voies itroites:

Pour ehemins de fer:
Wagons de voyageurs (20%), 10%.
Wagons de marchandises (20%),:10%.
Wagons de terrassement (20%),' 10%.
Voitures dc tramways (20%), 10%.
Caisses, chassis ou boggies, ou parties de caisses, de

chAssis ou boggies de voitures ou de wagons, pour
cheniiris de fer ou tramways (10%), 5%.

614 bis Vilocipides et pieces de vilocipides (30%), 15%.
Jantes de.vilocipides en fer ou cn acier:

En barres droites, v compris les barres dont les bords
sont repliis ou dont les-deux lignes longitudinales
sont soudies A la brasnre dc cuivre ou par tout autre
moven (30%), 15%:.

Autres (30%), 15%.
Ex 614 ter Voitures automobiles:

ChAssis avec ou sans moteur, avec ou sans carrosserie,
pesant 2.500 kilogr. et plus (20%), 10%.

Carrosserie pour voitures automobiles autres que celles
taxies ad valorem, destinies au transport des
marchandises (20%), 10%.

Carrosserie pour voitures automobiles autres que celles
taxies ad valorem, destinies au'transport aes voyageurs

(20%), 10%.
Cadres porteurs de chAssis en töle d'acier emboutie

(20%), 10%.
Jantes pour voitures automobiles en fer ou en acier:

En barres droites (20%), 10%: •

Autres (20%), 10%.
Phares ct ginirateurs d'acityline pour automobiles

(20%), 10%. •

618 bis Embarcations:
Yachts et bateaux de plaisance, de riviire, en bois (10%)

5%.
Yachts et bateaux de plaisance, de riviire, en fer ou en

acier (10%), 5%.
618 ter Embarcations automobiles A moteur ilectrique ou A ex-

explosion, en bois (10%), 5%.
Embarcations automobiles a moteur ilectrique ou A

explosion, en fer ou en acier (10%), 5%.
619 Agris et apparaux de navires non dinomipis:

En mitaux. Mimes surtaxes que les objets dont ils suivent
le rigime pour l'application du droit spicifique:

En bois. Mimes surtaxes que les objets dont ils suivent
le rigime pour l'application du .droit spicifique.

En peau ou en cuir. Mimes surtaxes que les objets dont
ils suivent le rigime pour l'application du droit spicifique.

En tissus. Mimes surtaxes que les objets dont ils suivent
le rigime pour l'application du droit spicifique.

Ex 620 Ouvrages en caoutchouc et gutta-percha :
Feuüles en caoutchouc pur non vulcanisi (10%), 5%.
Fils de caoutchouc vulcanisi de plus de 3 millimitres

d'ipaisseur ou de diamitre (10%), 5%.
Tissus ilastiques (10%), 5%.
Tissus eaoutcnoutis en piices (10%), 5%.
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Articles confeciionnAs en tissus caoutehoutAs pesant
400 grammes et moiqs le mAtre carrA et Präsentant en
ehalne et en trame, dans un carrA de 5 millimetres de
cAte, 44 fils et plus (30%), 15%.

*" V&ements, aeeessoires de vAtAments et articles confec¬
iionnAs autres que ceux repris dans les paragraphes
suivants:*
Dessous de bras (10%),' 5%.
Bretelles, jarretieres, jarretelles, fixe-chausseltes, cein

lures (10%), 5%.
Autres (20%), 10%.

Tissus caoutenoutAs spAciaux pour ciardes, non boutAs(10%
5%.

Chaussures en tissu caoutchoutA, sarnies de feutre, de
laine ou d'Atoffes mAlangAes de laine (20%), 10%.

Chaussures en tissu caoutehoutA, sarnies d'Atoffes de
•

• ~ coton, ehanvrc ou lin, dites bains ae mer, caoutehoucs,
" •

•
•' '

etc. (20%), 10%.
Chaussures a semelles exclusivemcnt en eaoutchouc (20%),

v. ...v 10o/o.
Chapes, chambres k air ou pneumatiques (10%), 5%.
Bloes, bandages pleins pour garnitures de roues dc voitures

k l'Atat brut, travaille ou fini (10%), 5%.
Chapes, ehambrcs k air ou pneumatiques, bandages pour

garnitures de roues de cycles, k l'Atat brut, travaillA ou
' Fini (20%), 10%.

Courroies, tuyaux, clapels ou autres ouvrages en caout-
choue, en gutta-percha, pur ou mAlangA, souple ou durei,
combinA ou non aVec tissus ou autres matiAres (10%),
5%.

620 bis Ouvrages en amiante ou asbeste:
Papier ou carton en feuilles (dAcoupees ou non) de format

rectangulaire (20%), 10%.
Papier ou carton fa^onnAs, dAcoupes, en format non

rectangulaire, armAs ou non dc fils, toiles ou piAces
mAtalliques (20%), 10%.

Fils et eordes assoeiAs ou non ä d'aulres matiAres (20%),
10%.

Tresses, tissus et autres ouvrages avec ou sans incorporation
d'autres matiAres (30%), 15%.

Dentelles d'amiante (10%); 5%..
620.ter Mica .en feuilles.ou plaques, objets en mica, micanite et

agglomArAs de miea, papiers et toiles mieacAs, mfime
mAlangAs d'autres matiAres (10%), 5%.

FAutres:
621 Poiir doublage et semelles (20%), 10%.
622 Pour tapis imprimAs (10%), 5%.
623 Et draps feutrAs pour machines et pour pianos (20%), 10%.

623 bis Tissus feutrAs pour papeterie (10%), 5%
624 Pour vAtemcnts, tapis non imprimAs, aineublements,

- tentures et cliausSures, en laine pure ou mAlangAe de
coton ou d'autres matiAres vAgAtales (10%), 5%.

625 Autres:
Eh poils grossiers (20%), 10%.
MAlangAs dc laine et poils grossiers (20%), 10%.
En laine pure ou mAlangAs dc matiAres vAgAtales (20%),

10%.
626 Chapeaux de feutre de poils ct dc laine ct poils (20%), 10%.
627 Chapeaux de feutre de laine (20%), 10%.

627 bis Chapeaux, casquettes, bonnets de drap, dc crin ou tout autre
tissu, de cuir ou dc peau, casquettes ct bonnets de fourrure
(30%), 15%.

628 Chapeaux de soie ct ehapeaux mAcaniques dits gibus (10%),
'

• 5%.
630 Ouvrages en' Aeume de mer veritable, niontes ou nou en

ambre vrai ou faux ou cn toute autre matiAre avee ou sans
garniture en mAtal, avee ou sans Atui (10%), 5%.

630 bis Ouvrages en Acume de mer fausse, en eopal, stAatite, pAtroId,
diobt ou cn asbeste, montAs en ambrc vrai oufaux, caout-
ehouc, celluloid, cornc, os, avee ou sans garniture en
mAtal, avec ou saus Atui (10%), 5%.

630 ter Ouvrages en Aeume dc mer fausse, en copal, stAatite, pAtroId,
diolit, ou eu asbeste, saus aucune monture ou montAs en
verre, avec ou sans garniture de mAtal, avee ou sans Atui
(10%), 5%.

630 quater BecsAbranches eu steatite, pAtroId,
stAeolithc ou autre inatiAre,
avee ou sans inonture mAtallique

" Bees A branches mAtalliques, avee
pointes en steatite, pAtroId,
stAeolithc ou autre inatiAre

Bougies avec piAces isolantes eu stAatite, pAtrol'd, stAcolithe
1 ou autres matiAres, destinAes A l'allumage (10%), 5%.

630 qumquies Bees simples cn stAatite, pAtroId, stAcolithe ou autres matiAres
' ' avee ou sans monture mAtallique, destinAs A l'Aclairage A

• 1'acAtylAne et piAees dAtachAes (20%), 10%.
631 Fanons de baieine coupAs et apprAtAs (10%), 5%.

631 bis' Baleines de eornc (10%), 5%.
632 et 633 LiAge ouvrA (20%), 10%.

Instruments et appareils seientifiqiies ct appareils divers non
dAnommAs ailleurs :

634 Instruments d'astronomic et de cosinographie (10%), 5%.
634 bis Instruments d'arpentage, de nivellcment et de levA de

plans (20%), 10%.
634 ter Instruments de prAcision, de inesurage et de dessin (20%),

10%.
634 quater Appareils et instruments de dAmonstration et d'enseigne-

ment pour cabinets de physique et de ehimie, pour
laboratoires et pour rceherehes seientifiques (40%), 20%.

635 Instruments d'observation, de gAodAsie et d'optique (10%),
5%.

635 bis Appareils de Photographie (10%), 5%.
635 ter Appareils et instruments employAs en mAdecine, en Chirurgie

' et dans l'art vAtArinaire (10%), 5%.
635 quater Verrerie et ustensiles pour appareils et instruments

seientifiques et pour laboratoires (10%), 5%.
636 Porte-plumes et piAces dAtaehAes (20%), 10%.

•DestinAs A l'Aelairage A

1'acAtylAnc (20%), 10%.

NumAros du tarH
d'entrte
637

638

638 bis

638 ter

639

640
640 bis

640 ter

640 quater
641 et 641 bis

642
643

DAsignation des »uebandises.

BAsieles, lorgnons, loupes, lorgnettes et jumelles de toutes
sortes J) (20%), 10%.

Tabletterie d'ivoire.de naere, d'Aeaille, d'ämbreetd'ambrolde:
DAgrossissages d'ivoire rAsultant uniquement d'un premier

travail de scie ou autre analogue, ni polis, nflissAs;
plaques,. plaquettes, tubes; noyaux d'un diamAtre ne
dApassant pas 3 eentimAtres (10%), 5%.

Bouts d'ambre et d'ambrolde taillAs ou moulAs, non percAs
ni montAs, ni polis, ni entiArement faconnAs (10%), 5%.

Peignes cn ivoire, uaere et ambre (10%), 5%.
Peignes en Aeaille jaspAe (10%), 5%.
Peignes en Aeaille blonde (10%), 5%.
Billes de billards'et noyaux fraisAs d'un diamAtre supe-

ricur A 3 eentimAtres (10%), 5%.
Touches d'instruments de musique A elavier (10%), 5%.
Pipes ct tuyaux en bois exotiques ou inaigAnes montAs

en ambrolde, ambre, ivoire, Aeaille ou naere (10%),. 5%.
Portc-cigares et portc-eigarettes avec ou sans monture

(20%), 10%.
Autres objets (20%), 10%.
Tabletterie d'autres matiAres: Celluloid, casAine durcie et

15%; autres (10%), 5%.
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substances similaires (30%)
Pipes entiArement en bois (10%), 5%.

Eventails et Aerans A main, montAs ou non montAs:
En bois, roscau ou bambou ct papier (20%), 10%.
En ivoire, nacre on Aeaille (20%), 10%.
En mAtal prAcieux (10%), 5%.
Autres (20%), 10%.

644 Brosscric commune montee en bois:
Garnie de fibres vAgAtales, de baieine, 'de fils ou de lamelles

d'aeier ou de enivre, de inoreeaux de peau ehamoisAe
ou de fentrc en malieres vAgetales ou en poils grossiers
(20%), 10%.

Garnie dc fibres animates (autres que de baieine), de poils
ou de crins de feutre en laine pure ou mAlangAe de poils
ou de moins de 25% dc matiAres vAgAtales (20%), 10%.

Garnie de matiAres vAgAtales ct animales ou de feutre en
laine mAlangAe dc 25% et plus de matiAres vAgAtales
(20%), 10%.. ' '

Brosseric fine:
Montec en bois, en os, eorne, buffle, carton moulA, laque,

ivoire • ct Aeaille "factiecs, celluloid, caoutehoue durei,
casAine durcie et autres matiAres plastiques similaires
(20%), 10%.

MontAc en mAtal eomrnun, done, nickelA ou argentA (20%),
10%. •

MontAc en ecaille, ivoire, ou nacre (20%), 10%.
MontAe en mAtal prAcieux (10%), 5%.

644 bis Pinceaux ct autres articles de brasserie;.
Piuceaux cn martre ou en poils autres que de pore ou de

sanglicr montAs sur plume ou sur manche eh hois, 0Sj
etc., avec ou sans virotc en mAtal non prAcieux (10%),

.5%-
Pinceaux eu poils dc pore ou de sanglier:

Manche, cn bois cömmun avee ou sans virole mAtallique
(20%), 10%.

Manche en bois fin, en os, en celluloid, etc. (20%), 10%.
Plumeaux et plumasseaux (10%), 5%,
Balaycttcs pour vAtements ct pclleteries en tiges de millet

ou de sorgho,' avec ou sans poignAe ou bouton en bois
ou en mAtal, avee ligature cn ficelle teinte ou ficelle
teinte et fil mAtallique (20%), 10%.

Goupillons pour verres de lanipe ou autres usages (20%),
10%.

Brasses pour la chaussure constituAes par un tampon de
feutre eollA sur bois (20%), 10%. '

645 Boutous: •

• De poreclaine, de faience ou de biscuit, blancs ou de couleur
(20%), 10%.

De jais uoir, dc jais dc coulcur, sans dAcoration, dorure ni
argeuturc; d'os, dc verroteric sans eercle (20%), 10%.

Dc mAtal, k trous ct k queue (pour pantalons), en euivre
blanelii, verui, dorA, argentA, en zinc, cn zinc nickelA,
en fer-blane, cn euivre ou fcr-blanc alliAs A d'autres
mAtaux eommuns; cn papier m&ehA, en bois ou autres,
pour pautalons et bottincs (20%), 10%.

Dits boutons-prcssion et parties dc boutons-pressioii en
mAtal commun ou eu autres matiAres (30%), 15%.

Dc fautaisic, cn mAtal eommuu, rceouverts ou non a'Atoffes,
dorAs, argen tAs, oxydAs, nickclAs, bronzAs, AmaillAs ou
plaquAs; de jais dAcorAs, AmaillAs ou dorAs, argeutAs
(20%), 10%.

Rceouverts dc passementerie, dc dentelles au eroehct ou de
broderie: cn soie pure ou mAlangAe (20%), 10%.

Recouverts de passementerie, de dentelles au crochet ou
dc broderie: cn autres textiles (20%), 10%.

De vcrre cerclA, dc eorne moulAe, de corozo, de bois, de
buffalo, de eorne naturelle touruAe, de celluloid, casAine
durcie et autres (20%), 10%.

Dc naere, d'ivoire, d'Aeaille ou de coquillages d'un diamAtre
de 12 milliniAtres et moins (10%), 5%.

De nacre, d'ivoire, d'Aeaille ou dc coquillages d'un diamAtre
de plus dc 12 millimAtres (10%), 5%.

En mAtal prAeieux (10%), 5%.
646 Articles de bimbeloterie et leurs piAees dAtaehAes travaillAes:

Jeux, jouets, eugins sportifs, lantcrnes vAnitiennes, Ballons,
guirlandes et fantaisies en papier, pour illuminations
ou decorations; lanternes pour dAcorations cn verre ou
miea ct tous autres objets (20%), 10%.

.646 bis Jeux; jouets, y compris les engins sportifs, contenant
des mouvements A vapeur, k AlectrieitA ou d'horlögerie
(20%), 10%.

647 Buses et ressorts en acier pour eorsets et autres aeeessoires
de toilette, munis de leurs agrafes et boutons, rceouverts
en tissu, en peau ou en papier (30%), 15%.

647 bis Corsets (20%), 10%.

J) Pour 1m articles repris au renvoi du n® 637, surtaxe afferente aux ouvrages dont
lis solvent le rAgime.



Numfro« da tarif
d*antr<«

648 bis
650
651

651 bis

652
653

Mslgnatton d»» marchandiM«

Briquets et allumeurs (20%), 10%.
Modes (Ouvrages de) (20%), 10%.
Fleurs, feuillages, fruits artificids, mSrne fixes sur d'autres

objets que les ouvrages de modes, branches pour vases et
articles: similaires pour decorations et leurs pieces de-
tachees (20%), 10%.

Plantes et fleurs naturalis£es, sterilis6es, peintes ou preparües
(20%), 10%.

Parapluies et parasols (20%), 10%.
Produits composes de matures ou substances diversement

tax6es, non specialement tarif6s en cet etat. Surtaxe de la
partie da melange la plus fortement imposee aux tarifs de
1892 et subsequents.

Le projet du decret ei-dessus a 6te soumis au President de la Republique
accompqgne d'un rapport des minislres comp6tents de la teneur suivante:

Un projet de decret pr6scnte hier, 13 juin, k votre approbation Mve la
prohibition d'importation sur la plupart des marchandises qui y etaient encore
soumises, denrees d'alimentation, matieres premieres, produits .jdfsqji-oqy^es
et quvr6s. Reagir contre la cherte de la vie en assurant au m^rcnj^ jfi^jrieur
un approvisionnement plus abondant et en stimulant la production nationale,
tel est le but de cettc mesure qui, repondant au .voeu du Parlement, rapstitue
uu pas dedsif vers lc retour k la liberte commerciale reclamee par 1 opinion.

Mais, si la liberte des importations est un element important de la reprise
des affaires, il ne faut pas perdre de vue que le facteur le plus puissant de la
baisse du prix de toutes choses reside avant tout dans 1 activite nationale,
source de la production. Or, au moment oü tous les efforts doivent tendre k
retablir, sur les ruines accuniulees par la guerre, la vie normale du pays, cette
activite risquerait d'etre compietement paralysec si la levee des prohibitions,
qui ouvre tout grand notre marche k la concurrence exterieure, n'avait comme
contrepoids le tarif douanier. A defaut d'une protection süffisante, la liberie
des importations serait l'arret de mort de nombre d'industries, et cette
protection, le tarif actuel ne suffit pas k l'assurer, parce que, du fait de la hausse
considerable des prix, l'incidencc s'en est reduite dans des proportions telles
qqe,. pour la plupart des marchandises, les droits n'ont plus que le caractere
d'uue simple taxe de statistique, sans effet compensateur.

Pendant que les circonstances nous condamnaient k faire, k grands frais,
un appel ä l'apport etrangcr qui a si lourdement düsequilibre notre balance
commerciale, cette situation n'exigeait pas un remede immediat, puisque notre
production etait aneantie dans les regions devastees et en grande partie sus-
pendue, par la force des choses, sur le reste du territoire. Au surplus, le regime
des restrictions, par cela m6mc qu'il dosait les importations, attenuait sen-
siblement, pour l'industrie nationale, lc poids de la concurrence etrangere.
11 n'en serait plus de meme maintenant; avec la levee des barrieres et en 1 etat
actuel de notre exportation, k ce point rediiite qu'elle ne repr6sente que le
sixieme des entrees, nous serions accuies ä la rume economique si nous ne
prenions immediatement les dispositions indispensables pour restaurer notre

!>roduction, de maniere que le pays non seulement s'affranchisse, dans toute
a mesure possible, du lourd tribut paye k l'etranger, mais, de plus, r6tablisSe

par ses ventes an dehors une situation finaneiüre sur les difficultes de laquelle
il n'est pas besoin d'insister.

C'est pourquoi nous considerons comme le corollaire necessaire de la
liberte des. importations, en attendant la revision douaniere actuellement &

l'etude, une mise au point provisoire du tarif. - -

wNousdisons mise au point, car, pour le moment, il ne s'agit pas, k propre-
ment parier, de releverle taux des droits, mais seulement de retablir l'equifibre
tarjfpg-e, joqipu par.Uaconissement des prix, de fagon k restituer autant que

Mit l'rt Mill»»" no • «

possible k l'industrie frangaise le minimum dc protection dont elle jouissait
avant la guerre. Ce dessein paraftra d'autant moins excessif qu'au moment.oü
elle aurait plus que jamais besoin d'etre soutenue, notre production's« trouve,
en-fait, dans -cette situation paradoxals d'etre moins protegee qu'en temps
normal ei-4e raster pour-ainsi dire sans ^defense centre une concurrence
exterieure, quij-pour sa part, n'a rien perdu de-se&moyens.

Les droits specifiques actuellement en vigucur avant ete calcuies par lc
ldgisl^teqr.de maniere a representer, sur la base des valeurs officielles arbitr6es
par la commission permanente des valeurs de douane, un pourcentage determine

de la valeur aes marchandises importees, c'est ce pourcentage qu'il y a
lieu de retablir. Pour operer.ee redresseinent, on superposerait provisoirement
äüx droits inscrits au tarif une surtaxe ad valorem destinee k realiser, d'apres
les valeurs officielles actuelles, la per£quation.<des droits sur la base du
pourcentage d 'avant guerre.

C'est d'apres ces donnees et suivant des calculs soigneusement effectues,
qu'a ete; dress6 le tableau de surtaxes ad valorem annexe au projet de decret
ci-joinjy JPreocqupes, toutefois, d'eviter tout pretexte k une hausse nouvclle
des C9hrs en ce qui concerne les produits indispensables k la vie, nous avons
cru devoir exempter de la surtaxe, et cela dans un interfit superieur, les denrees
alimentaires, naturelles ou preparees, ainsi que les matieres premieres et
produits demi-ouvres, qui sont essentiels k l'industrie nationale. D'autre part,
on est reste, d'une maniere generale, systematiquement au-dessous de l'ecart
theorique que les statistiques font ressortir entye l'incidcnce des droits
specifiques avant la guerre et l'incidence actuelle de ces memes droits, notamment
ü 1 egard des principaux produits tires de pays oü le change nous est defavorable
et gjeve.dejä, par cela meme, les importations. Ces temperaments s'inspirent
aussi.bien du souci de ne pas surcharger la consommation que d'eviter, en cas
dc baisse de prix des marchandises, la perception de surtaxes superieures k
celles..effectivemcnt necessaires • pour assurer, la perequation projetee. Les
memes .considerations ont conduit k adopter.le Chiffre de 20% comme limite
extreme du taux des surtaxes, en tarif minimum, alors meme que l'ecart entre
le pourcentage ancien et le pourcentage actuel des droits serait notablement
superieur. '

.-,r

">"i Au reste, le Gouvernement ne manquera pas de suivre de pres les cours des
marchandises et dc reduire, en cas de fiechissement des prix, les taux des
surtaxes, de maniere k maintenir celles-ci dans les limites d'une juste perequation.
Se gardant bien, d'ailleurs, de s'instituer seul juge de l'opportunite des rema-
niements k apportcr aux surtaxes, et obeissant k un sentiment d'equitable
conciliation des divers intents en cause, il tiendra le plus grand compte des
voeux que les syndicats et groupements corporatifs croiront devoir formuler
dans le sens soit d'une reduction, soit, au contraire, d'un relüvement. De
meme, dans lc cas oü des importations excessives viendraient k mettre en
peril notre production agricolc, le Gouvernement procederait k un examen
special des mesüres ä prendre pour la proteger comme il convient. Enfin, non
moins soucieux de sauvegarder le commerce d'exportatiqn, nous envisageons,
düs maintenant, l'application, aussi large que possible, d'un regime d'admission
temporaire qui affranchirait de la surtaxe les marchandisesdestinees ä retourner
k l'etranger apres transformation, manipulation ou reconditionnemeut..

Les textiles fabriques (fils et tissus) donnent lieu ä une observatitfe parti-
culiere: etant donnee la place considerable qu'occupent ces produits dans notre
industrie et vu, en outre, la part enorme qu'ils ont, depuis la guerrejtdqns.nos
importations, jl nous a paru prudent de n'en regier le sort qu'aprüs conspltation
des repK&enfants de 1 Industrie interessee. C'est pourquoi, nous reservant
de vous .presenter tres prochainement un acte special en cc qui les concerne,
nous nie visons pas aujourd'hui ces articles, k regard desquels lc regime du
contr61e des importations serqit provisoirement maintenu.

Telle est l'dconomie generale du tarif provisoire ad valorem que nous avons
1'honn.eur de soumettre,ä.votre haute sanction, en.vous priant de vouloir bien,
si vous partagez notre maniere de voir, revfitir de votre signature le projet de
decret cjraanexe..

Berne — {primrie Poekoi-Jeat & Bükler — 1919
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